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Ile-de-France 

AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

DECISION N° DSSPP - QSPHARMBIO - 2019/076 

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  ILE-DE-FRANCE 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.5126-1 à L.5126-11 ainsi 

que R. 5126-1 à R. 5126-41, R. 5126-49 à R. 5126-52 ; 

VU l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière ; 

VU la décision du 5 novembre 2007, prise en application de l’article L.5121-5 du code 

de la santé publique, relative aux bonnes pratiques de préparation ; 

VU le décret du 25 juillet 2018 nommant Monsieur Aurélien ROUSSEAU, Maître des 

requêtes au Conseil d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-

France à compter du 3 septembre 2018 ; 

VU la décision en date du 17 décembre 2013 ayant autorisé la création d’une 

pharmacie à usage intérieur (PUI) au sein de la Clinique de Rochebrune sise 153, 

rue de Buzenval à Garches (92380) ;  

VU la décision en date du 5 novembre 1954 ayant autorisé la création d’une pharmacie 

à usage intérieur sous le N° H. 9 au sein de la Maison de santé de Bellevue sise 8, 

avenue du 11 novembre 1918 à Meudon (92190) ;  

VU  la décision en date du 27 juin 1969 ayant autorisé la création d’une pharmacie à 

usage intérieur sous le N° H. 285 au sein de la Clinique du Château de Garches 

sise 2, Grande rue à Garches (92380) et la décision du 22 mars 1999 ayant autorisé 

son transfert au 11 bis, rue de la Porte jaune à Garches ; 

VU l’arrêté N° 16-1100 en date du 8 septembre 2016 portant approbation de la 

convention constitutive du Groupement de coopération sanitaire (GCS) de moyens 

« PUI Sinoué », dont le siège social est situé 153, rue de Buzenval à Garches 

(92380), pour l’exploitation d’une pharmacie à usage intérieur desservant la Clinique 

de Rochebrune, la Maison de santé de Bellevue et la Clinique du Château de 

Garches-Nightingale Hospitals ; 

VU les demandes déposées le 31 janvier 2018 et le 26 août 2019 (après deux 

suspensions des délais de l’instruction le 6 avril 2018 et le 14 décembre 2018) par 

Monsieur Philippe CLERY-MELIN, représentant légal des trois établissements 

concernés et administrateur du GCS, sollicitant la création d’une pharmacie à usage 

intérieur du GCS de moyens « PUI Sinoué » en vue de desservir les établissements 

membres suivants : 

  

Agence régionale de santé Ile de France - IDF-2019-09-25-012 - DECISION N° DSSPP - QSPHARMBIO - 2019/076 - La suppression de la pharmacie à usage
intérieur de la Clinique de Rochebrune sise 153, rue de Buzenval à Garches (92380) est autorisée. 4



 

 Page 2 sur 6 
 

 la Clinique de Rochebrune sise 153, rue de Buzenval à Garches (92380), 

 la Maison de santé de Bellevue sise 8, avenue du 11 novembre 1918 à 

Meudon (92190), 

 la Clinique du Château de Garches-Nightingale Hospitals sis 11 bis, rue de 

la Porte jaune à Garches (92380) ; 

 

VU le rapport d’enquête en date du 6 avril 2018, l’avis technique du 27 septembre 2018 

et la conclusion définitive en date du 27 août 2019 établis par les pharmaciens 

inspecteurs de santé publique ; 

VU l’avis favorable du Conseil central de la section H de l’Ordre des pharmaciens en 

date du 3 mai 2018 ; 

CONSIDERANT que la création sollicitée entrainera la suppression des pharmacies à 

usage intérieur des établissements : 

 la Clinique de Rochebrune sise 153, rue de Buzenval à Garches 

(92380), 

 la Maison de santé de Bellevue sise 8, avenue du 11 novembre 

1918 à Meudon (92190), 

 la Clinique du Château de Garches-Nightingale Hospitals sis 11 

bis, rue de la Porte jaune à Garches (92380) ; 

CONSIDERANT les réponses apportées et les engagements pris par le GCS « PUI 

Sinoué » dans le cadre de l’instruction de la demande de création de la 

PUI notamment : 

- établir une convention d’emprunt de médicaments entre les deux 
PUI parties prenantes suite aux modifications administratives des 
structures ;  
 

- signer une convention avec la PUI d’un établissement de santé 
autorisée pour l’activité de réalisation des préparations 
magistrales ; 
 

- former le personnel de la PUI du GCS, pharmaciens et 
préparateurs, notamment à la préparation automatisée des 
doses à administrer de médicaments ; 
 

- adapter  les  locaux  de  stockage au  volume  des  produits  de 
santé ; 
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- rédiger une procédure dégradée de contrôle des sachets-doses 
préparés par l’automate en cas d’indisponibilité de la 
visionneuse ; 
 

- signer un contrat de prestation avec la société retenue pour 
assurer le transport des produits de santé entre les différents 
sites approvisionnés par la PUI du GCS « PUI Sinoué » ; 

 

DECIDE 

 
ARTICLE 1er : La suppression de la pharmacie à usage intérieur de la Clinique de 

Rochebrune sise 153, rue de Buzenval à Garches (92380) est autorisée. 

ARTICLE 2 :  La suppression de la pharmacie à usage intérieur de la Maison de 

santé de Bellevue sise 8, avenue du 11 novembre 1918 à Meudon 

(92190) est autorisée. 

ARTICLE 3 La suppression de la pharmacie à usage intérieur de la Clinique du 

Château de Garches-Nightingale Hospitals sis 11 bis, rue de la Porte 

jaune à Garches  (92380) est autorisée. 

ARTICLE 4 : La création d’une pharmacie à usage intérieur du Groupement de 

coopération sanitaire (GCS) de moyens « PUI Sinoué » sis 153, rue de 

Buzenval à Garches (92380) est autorisée.  

ARTICLE 5 La PUI du GCS « PUI Sinoué » dessert les membres suivants :  

 la Clinique de Rochebrune sise 153, rue de Buzenval à Garches 

(92380), 

 la Maison de santé de Bellevue sise 8, avenue du 11 novembre 

1918 à Meudon (92190), y compris le Relais jeunes de Sèvres 

sis 26, rue Auguste Rodin à Sèvres (92310), 

 la Clinique du Château de Garches-Nightingale Hospitals sis 11 

bis, rue de la Porte jaune à Garches (92380). 

 

ARTICLE 6 : La pharmacie à usage intérieur est installée dans des locaux d’une 

superficie totale de 148 m², tels que décrits dans le dossier de demande, 

et situés :  

 

- sur le site de la Clinique de Rochebrune sise 153, rue de 

Buzenval à Garches (92380)  : 

- au sous-sol du bâtiment : 
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o sas de livraison (4 m²) ;  

o sas pour la livraison des doses à administrer de 

médicaments (4 m²) ; 

o sas de dispensation (3,9 m²) ; 

o bureau pharmacien gérant (10,8 m²) ; 

o bureau pharmacien adjoint  5,1 m²) ; 

o local de production des doses à administrer de 

médicaments (9,3 m²) ; 

o zones de stockage (91,9 m²) ; 

o espaces de circulation (19 m²). 

- au rez-de-chaussée du bâtiment : 

o stockage d’obus d’oxygène médicinal. 

- sur le site de la Maison de santé de Bellevue sise 8, avenue 

du 11 novembre 1918 à Meudon (92190) : 

o stockage d’obus d’oxygène médicinal situé à proximité du 

bâtiment « Les Tilleuls ». 

- sur le  site de  Clinique du Château de  Garches - Nightingale  

Hospitals sis 11 bis, rue de la Porte jaune à  Garches  

(92380) : 

o stockage d’obus d’oxygène médicinal situé au sud du 

Parking. 

ARTICLE 7 : La pharmacie à usage intérieur assurera, pour le compte de ses 

membres, les missions suivantes, définies à l’article L. 5126-1 du code 

de la santé publique (CSP), à savoir : 

 

1° Assurer la gestion, l'approvisionnement, la vérification des dispositifs 

de sécurité, la préparation, le contrôle, la détention, l'évaluation et la 

dispensation des médicaments, produits ou objets mentionnés à l'article 

L. 4211-1 du CSP, des dispositifs médicaux stériles et des médicaments 

expérimentaux ou auxiliaires définis à l'article L. 5121-1-1 du CSP, et en 

assurer la qualité ; 
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2° Mener toute action de pharmacie clinique, à savoir contribuer à la 

sécurisation, à la pertinence et à l'efficience du recours aux produits de 

santé mentionnés au 1° et concourir à la qualité des soins, en 

collaboration avec les autres membres de l'équipe de soins mentionnée 

à l'article L. 1110-12 du CSP, et en y associant le patient ;  

 

3° Entreprendre toute action d'information aux patients et aux 

professionnels de santé sur les produits de santé mentionnés au 1°, 

ainsi que toute action de promotion et d'évaluation de leur bon usage, et 

concourir à la pharmacovigilance, à la matériovigilance, et à la politique 

du médicament et des dispositifs médicaux stériles mentionnée à l'article 

L. 6111-2 du CSP . 

 

ARTICLE 8 : La  pharmacie  à  usage  intérieur  assurera  pour  le  compte  de  ses 

membres,  au  titre du I. de l’article R. 5126-9  du CSP,  l’activité 

suivante :  

 la préparation de doses à administrer de médicaments - forme 

orale sèche - de façon automatisée par déconditionnement des 

spécialités et reconditionnement par production de piluliers 

journaliers individuels nominatifs sous forme de sachets. 

 

ARTICLE 9 : L’activité de réalisation de préparations magistrales sera assurée par la  

pharmacie à usage intérieur de l’Hôpital universitaire Robert Debré pour 

le compte de la PUI du GCS « PUI Sinoué ». 

 

ARTICLE 10 : 
 
 
 

La cession des médicaments et autres produits de santé de la PUI de la 

clinique de Rochebrune, de la PUI de la Maison de Santé de Bellevue et 

de la PUI du Nightingale Hospitals-Clinique du Château à la PUI du GCS 

« PUI Sinoué » est autorisée au titre  du III. de l’article L 5126-4 du CSP. 

ARTICLE 11 : Le temps de présence du pharmacien chargé de la gérance, de 10 demi-

journées par semaine, est en conformité avec les dispositions de l’article 

R. 5126-39 du code de la santé publique. 

ARTICLE 12 : La présente autorisation deviendra caduque à défaut de mise en œuvre 

à l’issue d’un délai d’un an à compter de la notification de la présente 

décision, conformément à l’article R. 5126-31 du code de la santé 

publique. Une prorogation de ce délai pourra être décidée sur 

justification produite avant l’expiration de celui-ci. 
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ARTICLE 13 : Un recours contentieux contre la présente décision peut être formé 

auprès du Tribunal administratif compétent. Le délai de recours est de 

deux mois à compter de la notification de la décision pour les intéressés 

ou de sa publication pour les tiers. 

ARTICLE 14 : Les directeurs et les délégués départementaux de l’Agence régionale de 

santé Ile-de-France sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 

l'exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

        

Fait à Paris le 25 SEP. 2019 

 

Le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France 

 

signé 

 

Aurélien ROUSSEAU 
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RftuauQpE FRANÇMSE

PREFET DE (COlON ILE-DB-I’RANCI

LE PREFET DE LA REGION D’ILE-DE-FRANCE,
PREFET DE PARIS,

OFFICIER DE LA LEGION D’HONNEUR,
COMMANDEUR DE LORDRE NATIONAL DU MERITE,

ARRÊTÉ
relatif à la délégation des missions de contrâtes officiels et des autres activités officielles

dans le domaine de la protection des végétaux

VU le règlement (UE) 2017(625 du Parlement Européen et du Conseil du 15 mars 2017
concernant les contrôles officiels et les autres activités officielles servant à assurer le respect de la
législation alimentaire et de la législation relative aux aliments pour animaux ainsi que des règles
relatives à la santé et au bien-être des animaux, à la santé des végétaux et aux produits
phytopharmaceutiques

VU le code rural et de la pèche maritime, notamment les articles 1.201-13, R. 201-39 à R. 201-43,
et 13.201-44;

VU l’arrêté du 31juillet 2000 modifié établissant la liste des organismes nuisibles aux végétaux.
produits végétaux et autres oblets soumis à des mesures de lutte obligatoire;

VU l’arrêté du 24 mai 2006 modifié relatif aux exigences sanitaires des végétaux, produits
végétaux et autres objets.

VU l’arrêté ministériel du 15 décembre 2014 relatif à la liste des dangers sanitaires de première et
deuxième catégorie pour les espèces végétales.

ARRÊTE

Article 1er: Missions déléguées, secteur géographique, convention cadre de délégation et
conditions financières.

Un appel à candidature est ouvert pour la délégation des missions de contrôles officiels et des
autres activités officielles dans le domaine de ta protection des végétaux en application du code
rural et de la pêche maritime, et notamment de l’article L.201-13. Ces tâches sont regroupées
dans les missions suivantes

l’inspection et l’autorisation du professionnel à apposer le Passeport Phytosanitaire (PP)
ou par dérogation la délivrance du PP, comprenant également l’identification et la
caractérisation des sites;

l’inspection en vue de la délivrance des Certificats phytosanitaires à l’exportation et des
Documents d’information Phytosanitaire Intra-Communautaire (DIPIC)
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• les actions de surveillance des organismes nuisibles aux végétaux réglementés ou
émergents comprenant également l’identification et la caractérisation des sites;

• le contrôle de mesures ordonnées par décision UF, par le ministre chargé de ‘agriculture
ou par le Préfet de la région lie — de — Rance dans le cadre de la gestion des foyers
d’organismes nuisibles ou de toute autre décision prise par ces autorités dans le cadre des
activités mentionnées au point précédent;

Les quatre premières missions listées ci-avant sont précisées au niveau de l’annexe 1 ci-jointe
relative à la ((nature des missions et répartition des activités liées aux missions déléguées»,

Les volumes délégués pour chaque mission, en terme notamment de nombre d’établissements
contrôlés ou de journées de travail ainsi que la saisonnalité du travail à accomplir seront précisés
chaque année au sein de la convention d’exécution technique et financière. -

La zone d’activité concernée par cette délégation est l’ensemble du territoire de la région lie-de
France.

La délégation débute au plus tbt le 1er janvIer 2020. Elle fait l’objet d’une convention cadre de
délégation d’une durée de 5 ans ainsi que d’une convention d’exécution technique et financière
annuelle entre celui-ci et la DRIMF Ile-de-France.

La convention cadre pluriannuelle et la convention d’exécution technique et financière annuelle
peuvent être modifiées par avenant après accord des deux parties. Les modalités de financement
sont définies dans la convention cadre.

ArtIcle 2 Conditions à remplir et pièces à fournir

Ne peuvent être délégataires que les organismes reconnus organismes â vocation sanitaire et les
organismes dont la liste figure à l’article D. 201-44 du code rural et de la pêche maritime. Les
candidats déposent avant le 3111012019 un dossier de candidature, complet comprenant:

e) les statuts de l’organisme du candidat;

b) une attestation d’accréditation dans le domaine concerné par le Comité français
d’accréditation (COFRAC). Si le candidat ne bénéficie pas de l’accréditation, il doit fournir
avant le 1er lanvier 2020 un lustificatif établissant que l’organisme national d’accréditation
e déclaré la recevabilité de son dossier de demande d’accréditation;

c) un document justifiant des compétences techniques de l’organisme candidat, notamment
sur la base de Pexpérience acquise en matière d’actions sanitaires et d’un plan adapté de
formation des personnels.

d) un document attestant de l’équilibre financier de la structure;

e) un document attestant de son expérience dans les départements de la région Île-de
France dans les domaines sanitaires concernés;

Dans le cas oû e candidat bénéficie dores et déjà d’une accréditation selon la norme lSO 17020,
il est réputé satisfaire aux conditions mentionnées au b) et c) de l’article 2. Les organismes à
vocation sanitaire (OVS) reconnus remplissent de fait les conditions e), c), d) et e).

213
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f) des garanties concernant;

• les moyens en personnel suffisants pour l’exercice des missions déléguées;
l’égalité de traitement des usagers du service;

• l’engagement à respecter les termes du conventionnement cadre et technique:
• l’engagement à se conformer aux termes des cahiers des charges publiés.

Le candidat fournira également une estimation du coût de la journée consacrée à la réalisation de
chaque mission déléguée, calculé sur l’exercice comptable prévisionnel 2019 suivant la méthode
retenue dans la convention cadre.
Le candidat peut fournir tout autre document qu’il jugera utile pour motiver sa candidature.

ArtIcle 3: Instruction des dossiers et délai de réponse.

Les candidatures sont déposées ou à envoyer à la direction régionale et interdépartementale de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt à l’adresse suIvante:

DRIMF Ile-de-France
Service régional de l’alimentation

18 avenue Camot
94 230 Cachan

Le délégataire désigné en sera averti par courrier de notification qui lui sera expédié au plus tard le
1511212019. Le choix sera réalisé sur la base des éléments du dossier de candidature, et tout
particulièrement ceux contenus dans les autres documents mentionnés à l’article 2.

ArtIcle 4: suivi de la délégation

Le délégatalre s’engage à se soumettre à tout contrôle diligenté par le délégant et à faciliter l’accès
aux documents administratifs et financiers afférents à l’exécution des tâches déléguées y compris
les rapports des audits COFRAC.
Li pourra lui être demandé de fournir au préfet l’ensemble des suivis, évaluations et supervisions et
de lui faire connaître, le cas échéant, le lieu d’exécution de ses missions pour un conlrôle sur
place.

Article 5

Le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région d’Ue-de
France, préfecture de Paris, le directeur régional et Interdépartemental de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt d’ile-de-France, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de
région d’lle-de-France, préfecture de Paris et accessible sur le site Internet de la préfecture de
région d’ile-de-France, préfecture de Paris : www.oaris,ørefpouv.fr

aitâparisle, 2 5 SER 2O1
i

3’3
Michet CADUt
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Direction régionale et Interdépartementale de l'Équipement

et de l'Aménagement

IDF-2019-09-26-001

A R R Ê T É  

portant ajournement de décision à

SOCIETE FONCIERE LYONNAISE
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PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE

A R R Ê T É  IDF-2019-09-

portant ajournement de décision à
SOCIETE FONCIERE LYONNAISE

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE
OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  IDF-2018-07-20-017 du 20/07/2018 accordé à  SOCIETE FONCIERE
LYONNAISE ;

Vu le recours gracieux daté du 15/07/2019 adressé par Monsieur le Préfet  de région Île-de-
France, préfet de Paris, à Madame la Maire de Paris, sur le permis de construire modificatif
n°075 116 17 V0053 M01 en lien avec l’arrêté susvisé ;

Vu la demande de modification des surfaces de l’arrêté susvisé, reçue à la préfecture de région
le 01/08/2019 et enregistrée sous le numéro 2019/214, présentée par SOCIETE FONCIERE
LYONNAISE ;

Considérant le déséquilibre habitat-activités sur l’arrondissement de Paris 16e présentant un ratio
cumulé  logement/bureau  depuis  1990  de  2.1,  non  compensé  à  l’échelle  de  Paris,  qui
présente un ratio de 1.7, lui-même éloigné de la moyenne régionale de 3.3 ;

Considérant le  recours  gracieux  ayant  mis  en  évidence  que  les  surfaces  en  extension  et
changement de destination indiquées dans le permis de construire modificatif délivré étaient
supérieures aux surfaces mentionnées dans la décision d’agrément susvisée ;

Considérant que le projet contribue à une augmentation de la surface de plancher de bureaux de
plus de 30 % non compensé par le pétitionnaire ;

Considérant qu’un  allongement  du  délai  d’instruction  pourrait  permettre  au  pétitionnaire  de
proposer une compensation de logements dans le périmètre des arrondissements de Paris
présentant un fort déséquilibre habitat/logement à savoir :  1er, 2e, 3e, 4e, 5e, 6e, 7e, 8e, 9e,
15e,16e et 17e.

Sur proposition  de  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l’équipement  et  de
l’aménagement ;

Immeuble Le Ponant – 5, rue Leblanc – 75911 Paris Cedex 15
Téléphone : 01 82 52 40 00
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A R R   Ê   T E

Article  Premier :  La décision  relative  à  l’agrément  prévu par  les  articles  susvisés  du code de
l’urbanisme, sollicité par la SOCIETE FONCIERE LYONNAISE en vue de réaliser à  PARIS 16e

(75016),  96 avenue de Iéna,  une opération de restructuration avec extension  et  changement  de
destination d’un ensemble immobilier à usage principal de bureaux d’une surface de plancher totale
soumise à l’agrément de 9 510 m², est ajournée pour complément d’instruction.

Article 2 La présente décision sera notifiée à :

SOCIETE FONCIERE LYONNAISE
42 rue Washington
75008 PARIS

Article 3 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral,
ce dernier peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région
Île-de-France, soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires et des relations
avec les collectivités territoriales, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la
ministre de la cohésion des territoires  et des relations avec les collectivités territoriales  vaut rejet
implicite.

Article 4 : La préfète, secrétaire générale de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de
Paris et la directrice régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement sont
chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la région et dont une ampliation est adressée au directeur de l’unité
départementale de l’équipement et de l’aménagement de Paris.

Fait à Paris, le 26/09/2019
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ARRETE DRIEA IdF 2019-1218

LE PREFET DE LA REGION ILE DE FRANCE
PREFET DE PARIS

Vu le code des transports ;

Vu l’arrêté du 03 janvier 2008 modifié relatif à l’agrément des centres de formation professionnelle habilités à  
dispenser la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de marchandises 
et de voyageurs ;

Vu l’arrêté du 03 janvier 2008 modifié relatif au programme et aux modalités de mise en œuvre de la formation 
professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de marchandises et de voyageurs ;

Vu l’arrêté  n°2018-04-24-006 du 24 avril  2018 portant  délégation de signature à  Madame Emmanuelle  GAY,  
directrice régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France, en matière  
administrative ;

Vu la  décision  DRIEA IF  n°  2018-1200  du  30  août  2018  portant  subdélégation  de  signature  en  matière  
administrative ;

Vu l’arrêté  DRIEA n°2018-0334  du  12  mars  2018  relatif  à  l’agrément  accordé  à  EFMT sis  5001  Rue  du  
Luxembourg – ZAC des hauldes –77127 LIEUSSAINT, immatriculé au RCS sous le numéro SIRET 803 156 
876  00036,  pour  assurer  la  formation  initiale  et  continue  du  transport  routier  de  marchandises  
(FIMO/FCO/PASSERELLE) aux conducteurs du transport routier de marchandises à compter du 1er mars 2018;

Vu la demande d’agrément d’un établissement secondaire présentée par le centre de formation EFMT le 11 juillet 
2019;

Vu le contrôle sur site effectué par les agents de la DRIEA le 17 septembre 2019 ;
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ARRETE

Article 1 : L’agrément est accordé au centre de formation EFMT sis 5001 Rue du Luxembourg – ZAC des hauldes –
77127 LIEUSSAINT, immatriculé au RCS sous le numéro SIRET 803 156 876 00036, pour un centre secondaire sis 8
avenue de l’appel du 18 juin 94190 VILLENEUVE SAINT GEORGES, afin d’y assurer les formations obligatoires,
exclusivement  FCO marchandises,  définies  par  le  code  des  transports  et  l’arrêté  du  3  janvier  2008  susvisés,  aux
conducteurs du transport routier de marchandises pour une durée probatoire de 6 mois à compter du 1er octobre 2019.

Article 2 : Le responsable du centre de formation s’engage à respecter les programmes et les modalités de mise en
œuvre de la formation, fixés par l’arrêté du 03 janvier 2008.

Article  3 : Le  centre  agréé  s’engage  à  mettre  en  place  une  organisation  matérielle  et  pédagogique  adaptée  aux
formations  dispensées  et  d’informer,  dans  les  plus  brefs  délais,  la  direction  régionale  et  interdépartementale  de
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France de toutes modifications affectant ses moyens humains et matériels.

Article 4 : Le responsable du centre agréé par la présente décision s’engage à réaliser au cours de cette période de six
mois, au minimum 8 sessions de formation continue obligatoire (FCO) mentionnée à l’article 2 de l’arrêté du 3 janvier
2008 sus-visé. Chacune de ces sessions devra comporter au moins huit stagiaires. 

Article  5 :  Le  responsable  du centre  agréé par  la  présente  décision s’engage à  présenter  à  l’issue de cette  période
probatoire  de  six  mois  au  préfet  de  région  –  direction  régionale  et  interdépartementale  de  l’équipement  et  de
l’aménagement d’Île-de-France, le bilan des formations réalisées.

Article 6 : Le responsable du centre agréé s’engage à faire suivre aux formateurs et aux moniteurs d’entreprise s’il y a
lieu, les formations leur permettant de maintenir et d’actualiser leurs connaissances dans les domaines dans lesquels ils
assurent les formations professionnelles des conducteurs du transport routier de marchandises.

Article 7 : Le responsable du centre agréé s’engage à s’assurer que les organismes de formation agréés auxquels il a
confié par contrat ou convention la réalisation d’une partie des formations obligatoires de conducteur routier respectent
les dispositions du cahier des charges ainsi que le programme des formations obligatoires de conducteur routier et à
communiquer  chaque  année  au  Préfet  de  région  (direction  régionale  et  interdépartementale  de  l’équipement  et  de
l’aménagement  d’Île-de-France),  les  nouveaux contrats  ou  conventions  conclus  dans  l’année  écoulée  ainsi  que  les
modifications intervenues dans les contrats précédents durant cette même période.

Article 8 : Le centre de formation agréé s’engage à réaliser lui-même dans tous les cas, y compris lorsqu’une partie des
formations obligatoires a été confiée à un autre organisme de formation agréé, l’accueil des stagiaires en formation, la
vérification de permis de conduire, titres ou attestations requises et à assurer l’évaluation finale de ces formations.

Article 9 : L’agrément peut être retiré au centre de formation par décision du Préfet de région.

Article 10 : La portée géographique de l’agrément est régionale.

Article 11 : La directrice régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France, est
chargée de l’exécution de la présente décision.

     Fait à Paris, le 25/09/19

Pour le Préfet de la région d’Île-de-France,
par délégation,

le chef du département
Régulation des Transports Routiers

Moussa BELOUASSAA

SIGNÉ
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epf 
ILE· DE·FRANCE 

DECISION D'ACQUISITION PAR 
EXERCICE DU DROIT DE PREEMPTION URBAIN 

DELEGUE PORTANT SUR LE BIEN CADASTRE 
SECTION T WSS, SIS 93 AVENUE LEDRU ROLLIN AU PERREUX SUR MARNE 

W1900176 

Le Direct eur général, 

Vu la loi Ega lité et Citoyenneté n°2017-86 du 27 janvier 2017 et notamment son article 32, 

Vu le code général des collect ivités t errito riales, et notamment son art icle L2122-22, 

Vu le code de l'urbanisme, et notamment ses art icles L. 213-3 et R. 213-1 à 3, 

Vu le code de justice administrative, 

Vu le décret no 2006-1140 du 13 septembre 2006 portant créati on de l'Etablissement Public Foncie r d' lie
de-France modifié par le décret no2009-1542 du 11 décembre 2009 pu is par le décret no 2015-525 du 12 
mai 2015 portant dissolut ion au 31 décembre 2015 des ét ablissements pub lics fonciers des Hauts-de
Se ine, du Val-d'Oise et des Yvelines, 

Vu l'arrêté m inistérie l du 10 décembre 2015 portant nominat ion du Directeur général de l'Etablissement 
Public Foncier d ' lie-de-France, 

Vu la loi modifiée numéro 2000-1208 relative à la solidarité et au renouvellement urbain en date du 13 
décembre 2000, 

Vu la loi numéro 2010-597 du 3 juin 2010 relative au Grand Paris, et notamment son article 1 qui vise à la 
réal isation chaque année de 70 000 logements géographiquement et socialement adaptés sur la Région 
lie-de-France, 

Vu le schéma directeur de la région lie-de-France approuvé par décret n°2013-1241 du 27 décembre 2013, 
visant notamment à favorise r la construct ion de logements, 

Vu la délibération du Conse il Communautaire no15-22 du 20 avril 2015 arrêtant le Programme Local de 
l'Habitat de la Communauté d'Agglomération de la Va llée de la Marne pour la période 2015-2020, 

Vu la délibération du conseil de te rri toi re Paris Est Marn e et Bois no16-141 du 11 ju illet 2016 approuvant 
le Plan Loca l D' Urbanisme (PLU) du Perreux-sur-Marn e, sa modificat ion nol ayant été approuvée le 18 
décembre 2017, 

1 • • lj 1 .-- --r· • ,.-.. r-·· 

z 5 SEP. 2019 

r1l)IJ~ MO.Y~Ns 
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Vu l'Orientation d'Aménagement et de Programmation n'4 du Plan Local d'Urbanisme de la Commune du 
Perreux-sur-Marne, portant sur le secteur« Centre-ville/Avenue du Général de Gaulle», 

Vu la délibération du Conseil municipal n' CB04/09/1995/DPU de la Commune du Perreux-sur-Marne en 
date du 3 septembre 1995, instaurant le droit de préemption urbain renforcé sur la totalité du territoire 
de la commune du Perreux-sur-Marne, 

Vu l'arrêté préfectoral2017/4453 du 15 décembre 2017 prononçant la carence définie par l'article L.302-
9-1 du code de la construction et de l'habitation au titre de la période 2014-2016 sur la commune du 
Perreux-sur-Marne et transférant le droit de préemption urbain au Préfet du Val de Marne, 

Vu le Programme pluriannuel d'intervention (PPI) 2016-2020 de l'Etablissement Public Foncier d'lie-de
France, adopté le 15 septembre 2016, 

Vu la délibération du 21 mars 2018 n' B18-1-17 du Bureau de l'Etablissement Public Foncier d'lie-de
France approuvant la convention d'intervention foncière entre la commune du Perreux-sur-Marne et 
l'Etablissement Public Foncier d'lie-de-France, 

Vu la délibération du 28 juin 2018 du Conseil municipal de la ville du Perreux-sur-Marne approuvant la 
convention d'intervention foncière entre la commune du Perreux-sur-Marne et l'Etablissement Public 
Foncier d'lie-de-France, 

Vu la convention d'intervention foncière entre la commune du Perreux-sur-Marne et l'Etablissement 
Public Foncier d'lie-de-France signée le 16 juillet 2018, 

Vu la délibération du 20 juin 2019 n' B 19-2 du Bureau de l'Etablissement Public Foncier d'lie-de-France 
approuvant l'avenant n'1 à la convention d'intervention foncière entre la commune du Perreux-sur-Marne 
et l'Etablissement Public Foncier d'lie-de-France, 

Vu la délibération du 20 juin 2019 du Conseil municipal de la ville du Perreux-sur-Marne approuvant 
l'avenant n'1 à la convention d'intervention foncière entre la commune du Perreux-sur-Marne et 
l'Etablissement Public Foncier d'lie-de-France, 

Vu l'avenant n'1 à la convention d'intervention foncière entre la commune du Perreux-sur-Marne et 
l'Etablissement Public Foncier d'lie-de-France signé le 2 septembre 2019, 

Vu la déclaration d'intention d'aliéner établie par Maître Etienne MICHE LEZ, notaire à Paris 17ème, 128 
boulevard de Courcelles, en application des articles L. 213.2 et R. 213.5 du code de l'urbanisme, reçue le 
29 juillet 2019 en mairie du Perreux-sur-Marne, informant Monsieur le Maire de l'intention de Madame 
Eliane Marguerite Elise LAPERSONNE, Monsieur Richard Serge Louis DUCAUROY et Monsieur Yves Eric 
Maurice DUCAUROY, de céder l'immeuble d'habitation, cadastré section T n'55, d'une superficie 
cadastrale totale de 211 m2

, en valeur occupée, moyennant le prix de DEUX MILLIONS DEUX CENT 
CINQUANTE MILLE EUROS (2 250.000,00€). 

Vu l'arrêté préfectoral n'2019/2940 en date du 23 septembre 2019, déléguant l'exercice du droit de 
préemption urbain à l'Etablissement public foncier d'lie-de-France à l'occasion de la DIA reçue le 29 juillet 
2019 en mairie du Perreux-sur-Marne, portant sur le bien sis 93 avenue Led ru Rollin, cadastré section T 
0°55, 

ï. 5 SEP. 2019 
POU: 1

1v10YENS 2 
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Vu le règlement intérieur institutionnel adopté par le Conseil d'administration de I'EPFIF le 28 juin 2019 
délégant à son Directeur Général l'exercice du droit de préemption, 

Vu l'avis de la Direction Nationale d'Interventions Domaniales en date du 30 août 2019, 

Considérant : 

Considérant les obligations induites par l'article 55 de la loi relative à la solidarité et au renouvellement 
urbain en date du 13 décembre 2000, en matière de logement social, 

Considérant les orientations du schéma directeur de la région lie-de-France (SDRIF), notamment en faveur 
de la densification du tissu urbain, 

Considérant l'objectif fixé par l'article 1 de la loi n'2010-597 relative au Grand Paris, de construire 70 000 
logements géographiquement et socialement adaptés en Région lie-de-France, 

Considérant le contrat de développement territorial signé le 21 décembre 2015, poursuivant les objectifs 
de construction de 1 370 logements par an, sur le territoire des 5 communes signataires: Fontenay-sous
Bois, Le Perreux-Sur-Marne, Nogent-Sur-Marne, Neuilly-Plaisance et Rosny-Sous-Bois, 

Considérant le PPI 2016-2020, fixant pour objectif prioritaire à I'EPFIF de contribuer à l'augmentation de 
la production de logements, 

Considérant que ledit bien est situé dans le secteur inscrit en Orientation d'Aménagement et de 

Programmation n'4 du Plan Local d'Urbanisme de la Commune du Perreux-sur-Marne, portant sur le 
secteur «Centre-ville/Avenue du Général de Gaulle>>, visant notamment à «œuvrer en faveur de la 
réalisation des objectifs de construction de 170 logements par an et assurer un taux de 35% de social en 
moyenne dans les constructions neuves», 

Considérant que ledit bien est situé dans le périmètre de veille de la convention d'intervention foncière 
susvisée, 

Considérant que la réalisation de l'objectif poursuivi à savoir, « construire des logements, dont des 
logements sociaux», présente un intérêt général au sens de l'article L 300-1 du Code de l'Urbanisme, 

Considérant que l'acquisition du bien est stratégique pour la réalisation des objectifs assignés, 

Considérant que l'acquisition du bien objet des présentes permettrait de contribuer à la production d'au 
moins sept logements locatifs sociaux dont au moins trois logements financés en PLAI, 

Décide: 

Article 1 : 

D'acquérir aux prix et conditions proposés dans la déclaration d'intention d'aliéner l'immeuble 
d'habitation cadastré section T n'55, d'une superficie cadastrale totale de 211 m', soit au prix de DEUX 
MILLIONS DEUX CENT CINQUANTE MILLE EUROS (2 250.000,00€) 

" " . -- - -

•. . ~: • • , •• ~~-; 1.\\\lCE 
Ce prix s'entendant de l'immeuble occupé tel qüe piécisé'âans la DIA et ses annexes. 

2 s SEP. 2019 
l'OLE MOYENS 

CT MUTUN.iSATIONS 
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Article 2: 

Le vendeur est inform é qu'à compter de la notification de cette déc ision et par suit e de cet accord sur le 

prix de vente indiqué à la DIA, la vente de ce bien au profit de l'Etabli ssement Public Foncier d'i le-de
France est réputée pa rfaite. Elle sera régularisée conformément aux disposit ions de l'article L.213-14 du 
Code de l'Urbanisme. Le prix de vente devra être payé dans les quatre mois de la présente décision. 

Article 3 : 

La présente déci sion est notifiée à Monsieur le Préfet d' ile-de-France . 

Article 4: 

La présente décision sera notifiée par voie d'hui ssie r, sous pli recommandé avec accusé de récept ion ou 

remise contre décharge à : 

• M adam e Eliane M arguerite Eli se LAPERSONNE, 41 rue Liancourt, Pa ri s (75014) 

• M onsieur Richard Serge Louis DUCAUROY, 4 route du Till eul Richevil le, Sa int-Lubin-de-La-Haye 

(28410) 

• M onsieur Yves Éric M aurice DUCAUROY, 10 rue Joachim de Haristeguy, Sa int -Jean-de-Luz (64500) 

• M aître Etienne MICHELEZ, 128 boulevard de Cource lles, Paris (75017) 

Article 5 : 

La présente décision f era l'objet d' un affichage en M airie du Perreux-sur-M arne. 

Article 6: 

La prése nte décision peut fa ire l'objet d' un recours content ieux dans les deux mois à compt er de sa 

no ti ficat ion ou de son affichage en mairie devant le Tribunal Admin istratif Compétent. 
Ell e peut éga lement, dans le même délai de deux mo is, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de I'EPFIF. 
En cas de rejet du recours gracieux par I'EPFIF, la présente décision de préempt ion peut fa ire l'objet d'un 

recours dans un dé lai de deux mois suiva nt la notif ication du rej et devant le Tribuna l Adm inistratif. 
L'absence de réponse de I'EPFIF dans un délai de deux mois suivant la récept ion du reco urs gracieux 

équivaut à un rejet du recours. 

Fa it à Paris, le 24 septembre 2019 

z 5 SEP. 2019 

POLE MOYENS 
ET MUTU/\LISATIONS 
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ILE· DE· FRANCE 

OFFRE 

PAR EXERCICE DU DROIT DE PREEMPTION URBAIN DELEGUE 

PORTANT SUR LE BIEN CADASTRE P no 220-221-222, 

SIS 162 A 166, AVENUE PAUL VAILLANT COUTURIER, A LA COURNEUVE 

w 1900184 

DIA reçue en m airie le 21/06/2019 

l e Directeur général, 

Vu le code général des col lectivités territoriales, 

Vu le code de l' urbanisme, 

Vu le code de just ice administrative, 

Vu le décret n• 2006-1140 du 13 septembre 2006 portant création de l'Etablissement Public Foncier d'ile
de-France modifié par le décret n•2009-1542 du 11 décembre 2009 puis par le décret n• 2015-525 du 12 
mai 2015 portant dissolution au 31 décembre 2015 des étab lissement s publics fonciers des Hauts-de
Seine, du Va l-d 'Oise et des Yvelines, 

Vu l'arrêté ministériel du 10 décembre 2015 portant nomination du Directeur général de l'Etabli ssement 
Public Foncier d' ile-de-France, 

Vu le schéma directeur de la région ile-de-France (SDRiF) approuvé par décret n•2013-1241 du 27 
décembre 2013, 

Vu le contrat de développement territorial (CDT) de Plaine Commune en date du 22 janvier 2014, 

Vu le plan local d'urbanisme (PLU) de la vill e de l a Courneuve approuvé le 20 mars 2018 par le consei l de 
territoire de l'Etablissement Public Territorial Plaine Commune et son projet d'aménagement et de 
développement durable (PADD), 

Vu le programme pluriannuel d'intervention (PPi) 2016-2020 de l'Etablissement Public Foncier d'ile-de

France, adopté par son consei l d'adm inistration le 15 septembre 2016,. ,. ,.. .. ; .:',t-,; (~ t= 
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Vu l'étude de programmation urbaine et économique réalisée par le cabinet Anyoji Beltrando en 2013 et 
portant notamment sur l'îlot dit RN 2 à La Courneuve, 

Vu l'étude de programmation et d'insertion urbaine de l'îlot RN 2 à La Courneuve dans la perspective de 
l'accueil du futur site de maintenance de la ligne 7 réalisée par le cabinet Anyoji Beltrando en 2019, 

Vu la délibération du 17 avril 2019 no 2019/138 du Conseil d'administration du Syndicat des Transports 
d'lie-de-France, 

Vu la délibération du 2 décembre 2015 noB15-3-7 du Conseil d'administration de l'Etablissement Public 
Foncier d'lie-de-France approuvant la convention d'intervention foncière entre la commune de La 
Courneuve, I'EPCI Plaine Commune et l'Etablissement public foncier d'lie-de-France, 

Vu la délibération du 17 décembre 2015 noS du Conseil municipal de la ville de La Courneuve approuvant 
la convention d'intervention foncière entre la ville, I'EPCI, et l'Etablissement public foncier d'lie-de-France, 

Vu la délibération du 2 décembre 2015 noBD-15/438 de I'EPCI Plaine Commune approuvant la convention 
d'intervention foncière entre la ville, I'EPCI, et l'Etablissement public foncier d'lie-de-France, 

Vu la convention d'intervention foncière entre la ville de la Courneuve, I'EPCI Plaine Commune et I'EPFIF 
en date du 31 décembre 2015, 

Vu la délibération du 15 mars 2019 noB19-1-A28 du Conseil d'administration de l'Etablissement Public 
Foncier d'lie-de-France approuvant l'avenant no2 à la convention d'intervention foncière entre la 
commune de La Courneuve, I'EPT Plaine Commune et l'Etablissement public foncier d'lie-de-France, 

Vu la délibération du 11 avril 2019 no13 du Conseil municipal de la ville de La Courneuve approuvant 
l'avenant no2 à la convention d'intervention foncière entre la ville, I'EPT, et l'Etablissement public foncier 
d'lie-de-France, 

Vu la délibération du 3 avril 2019 noBD-19/58 de I'EPT Plaine Commune approuvant l'avenant no2 à la 
convention d'intervention foncière entre la ville, I'EPT, et l'Etablissement public foncier d'lie-de-France, 

Vu l'avenant no2 à la convention d'intervention foncière entre la ville de la Courneuve, I'EPT Plaine 
Commune et I'EPFIF en date du 25 avril 2019, 

Vu la déclaration d'intention d'aliéner établie par Maître Jean-Michel ROUVRAIS, notaire à Paris, en 
application des articles L. 213.2 et R. 213.5 du code de l'urbanisme, reçue le 21 juin 2019 en mairie de La 
Courneuve, informant Monsieur le Maire de l'intention de la Société civile immobilière JO LAME de céder 
le bien sis 162 à 166, avenue Paul Vaillant Couturier à La Courneuve, cadastré section P no220-221-222, 
d'une contenance totale de 12.946 m2

, sur lequel est établi un ensemble immobilier consistant en un 
bâtiment R+1 à usage principal d'entrepôt et de bureaux, d'une superficie totale de 5.914,30 m'de SU et 
58 emplacements de stationnement dont 3 places PMR et 10 places véhicules lourds, au prix de TREIZE 
MILLIONS D'EUROS (13.000.000,00 €) en valeur occupée en ce non compris une commission d'agence 
d'un montant de DEUX CENT SOIXANTE MILLE EUROS HORS TAXES (260.000,00 € HT) à la charge de 
l'acquéreur, 

Vu la Loi « Egalité et Citoyenneté » du 27 mars 2017 ayant transféré de plein droit aux Etablissements 
Publics Territoriaux (EPT) la compétence en matière de Droit de Préemption Urbain (DPU), 

:·· --.~·- r·-~.'\>.JCE 
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Vu la délibération n" CC-17/372 du Conseil de territoire de Plaine Commune en date du 31 janvier 2017 
instaurant le droit de préemption urbain sur l'ensemble des zones urbaines et d'urbanisation futures de 
la commune de La Courneuve, 

Vu la délibération n" CC-17/373 du Conseil de territoire de Plaine Commune de la même date soumettant 
au droit de préemption urbain renforcé les opérations visées à l'article L 211-4 du Code de l'urbanisme, 

Vu la délibération n" CC-17/438 du Conseil de territoire de Plaine Commune en date du 28 mars 2017 
donnant à Monsieur le Président de Plaine Commune compétence pour exercer et déléguer le droit de 
préemption urbain, 
ET 
Vu la décision n" DP 19/404 du Président de Plaine Commune en date du 20 septembre 2019, portant 
délégation à I'EPFIF l'exercice du droit de préemption pour le bien sis 162 à 166, avenue Paul Vaillant 
Couturier cadastré à La Courneuve section P n"220-221-222, appartenant à la SCI JO LAME, conformément 
à la déclaration d'intention d'aliéner parvenue en mairie le 21 juin 2019, susmentionnée, 

Vu le règlement intérieur institutionnel adopté par le Conseil d'administration de I'EPFIF le 20 juin 2019 
délégant à son Directeur Général l'exercice du droit de préemption, et, en cas d'empêchement, au 
directeur général adjoint, l'exercice du droit de préemption, 

Vu la demande de visite envoyée le 8 août 2019, la visite effectuée 29 août 2019 et le procès-verbal 
contradictoire établi à son terme, 

Vu la demande de pièces envoyée le 8 août 2019 et leur réception le 14 août 2019, 

Vu l'avis de la Direction Nationale d'Interventions Domaniales en date du 10 septembre 2019, 

Considérant : 

Considérant que le bien objet de la DIA est situé dans un secteur industriel à fort enjeu urbain, bénéficiant 
d'une excellente desserte routière (RN 2 et A 86) et ferroviaire (station de métro « 8 mai 1945 » à La 
Courneuve, la pôle gare RER-Grand Paris Express du Bourget), 

Considérant les orientations du schéma directeur de la région lie-de-France (SDRIF), notamment en faveur 
du renforcement de l'attractivité économique et de la densification à proximité des gares, 

Considérant l'objectif du Contrat de développement territorial (CDT) de Plaine Commune de moderniser 
durablement les activités artisanales, industrielles et logistiques et de favoriser l'accueil des TPE-PME, 

Considérant que le programme d'aménagement et de développement durable du PLU de La Courneuve 
définit les objectifs suivants en matière de développement économique: «lancer une stratégie 
d'intensification du foncier économique en mobilisant toutes les possibilités offertes par les zones 
d'activités existantes et en densifiant leur occupation »et« maintenir un front bâti d'activités productives 
le long de la RN 2 », 

Considérant que le secteur RN 2 à La Courneuve, dans lequel est situé le bien objet de la DIA, a fait l'objet 
d'une étude de programmation urbaine et économique en 2013, conduite par l'agence d'architecture 
Anyoji-Beltrando, qui prévoyait notamment un scénario d'aménagement de développement d'une offre 
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nouvelle de bureaux et d'activités sur une emprise allant du 162 au 172 avenue Paul Vaillant Couturier, 
dans une perspective de requalification globale et de montée en gamme de ce secteur industriel, 

Considérant que la RATP projette aujourd'hui l'implantation de son nouvel Atelier de maintenance des 
trains de la ligne 7 du métropolitain à La Courneuve sur les parcelles cadastrées section P no 103-123-189-
196-220-221-222, dans le cadre de la mise en service d'un nouveau matériel roulant (MF 19L 

Considérant que ce projet d'implantation à l'étude de l'Atelier de maintenance au le secteur susmentionné 
a fait l'objet d'une délibération du Conseil d'administration du Syndicat des Transports d'lie-de-France no 
2019/138 en date du 17 avril 2019 mentionnant la« re localisation de l'atelier à La Courneuve>>, 

Considérant que dans un courrier en date du 1" juillet 2019, dans le cadre de l'élaboration du PLUi de 
Plaine Commune et de la consultation des personnes publiques associées, la RATP préconise la création 
d'un emplacement réservé ou d'une servitude de localisation au droit des parcelles susvisées pour le 
<<futur atelier de maintenance des trains de la ligne 7 >>, 

Considérant l'étude de programmation et d'insertion urbaine de l'îlot RN 2 à La Courneuve dans la 
perspective de l'accueil du futur site de maintenance de la ligne 7, en date du 5 février 2019, qui prévoit 
une programmation diversifiée avec notamment, en complément de l'accueil à l'étude du futur site de 
maintenance de la ligne 7, la réalisation d'un hôtel logistique dense en bordure de RN 2 au droit des 
parcelles P 220-221-222, 

Considérant que cette programmation mixte, logistique et tertiaire, est compatible avec le règlement de 
la zone UE du PLU de La Courneuve, 

Considérant le Programme pluriannuel d'intervention, arrêté par le conseil d'administration de 
l'Etablissement Public Foncier d'lie-de-France fixant pour objectif prioritaire à I'EPFIF d'agir en faveur du 

développement économique, 

Considérant que le bien objet de la DIA est localisé dans le périmètre d'intervention foncière<< Mermoz>> 
à l'intérieur duqueii'EPFIF est habilité à intervenir, 

Considérant que I'EPFIF est habilité à procéder à toutes les acquisitions foncières et opérations 
immobilières et foncières de nature à faciliter l'aménagement au sens de l'article L.300-1 du Code de 
l'Urbanisme au titre de la convention d'intervention foncière susvisée, 

Considérant que la réalisation des objectifs poursuivis à savoir, <<organiser le maintien, l'extension ou 
l'accueil des activités économiques >>, présente un intérêt général au sens de l'article L 300-1 du Code de 
l'Urbanisme, 

Considérant que l'acquisition du bien est stratégique pour la réalisation des objectifs assignés, 

2 5 SEP. 2019 

i'C!L_E MOYE:NS 
[l i\iUTUI\LISATIONS 

Etablissement public foncier Ile de France  - IDF-2019-09-25-011 - OFFRE n°1900184 PAR EXERCICE DU DROIT DE PREEMPTION URBAIN DELEGUE
PORTANT SUR LE BIEN CADASTRE P n° 220-221-222,
SIS 162 A 166, AVENUE PAUL VAILLANT COUTURIER, A LA COURNEUVE

30



Décide: 

PREEMPTION A UN PRIX INFERIEUR 

Article 1 : 
De proposer d'acquérir le bien sis 162 à 166, avenue Paul Vaillant Couturier à La Courneuve, cadastré 
section P no220-221-222, tel que décrit dans la déclaration d'intention d'aliéner mentionnée ci-dessus, au 
prix de NEUF MILLIONS DEUX CENT MILLE EUROS (9.200.000 €) en ce non compris la commission d'agence 
d'un montant de DEUX CENT SOIXANTE MILLE EUROS HORS TAXES (260.000,00 € HC) à la charge de 
l'acquéreur. 

Ce prix s'entendant d'un bien occupé tel que précisé dans la DIA et les pièces transmises par le notaire du 
vendeur le 14 août 2019. 

Article 2 : 
Le vendeur est informé qu'il dispose d'un délai de deux mois à compter de la notification de la présente 
offre pour notifier à l'Etablissement Public Foncier d'lie-de-France: 

• son accord sur cette offre, auquel cas la vente du bien au profit de I'EPFIF devra être régularisée 
conformément aux dispositions des articles L 213-14 et R 213-12 du Code de l'Urbanisme; 
ou 

• son maintien du prix figurant dans la déclaration d'intention d'aliéner, l'Etablissement Public 
Foncier d'lie-de-France saisira en conséquence la juridiction compétente en matière 
d'expropriation pour une fixation judiciaire du prix; 

ou 

• son renoncement à vendre le bien précité. Toute nouvelle mise en vente du bien nécessitera la 
réalisation d'une déclaration d'intention d'aliéner. 

A défaut de notification de la réponse dans le délai de deux mois susvisé, le vendeur sera réputé avoir 
renoncé à la vente de son bien. 

Article 3: 
La présente décision est notifiée à Monsieur le Préfet de Paris et d'ile de France. 

Article 4: 
La présente décision sera notifiée par voie d'huissier, sous pli recommandé avec accusé de réception ou 
remise contre décharge à : 

• La Société civile immobilière JOLAME, représentée par son gérant M. Philippe PAILLET, demeurant 
au 162, avenue Paul Vaillant Couturier à La Courneuve (93120), en tant que propriétaire, 

• Maître Jean-Michel ROUVRAIS, demeurant au 13, rue Auber à Paris (75009), en tant que notaire 
de la vente, 

• La société PROLOGIS FRANCE CLXXV SARM, demeurant au 3, avenue Hoche à Paris (75008), en 
tant qu'acquéreur évincé. 

Article 5 : 
La présente décision fera l'objet d'un affichage en Mairie de La Courneuve. 
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Article 6: 
La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux dans les deux mois à compter de sa 
notification ou de son affichage en mairie devant le Tribunal Administratif de Mont reuil-sous-Bois. 
El le peut éga lement, dans le même délai de deux mois, faire l'objet d' un recours gracieux auprès de I'EPFIF. 
En cas de rejet du recours gracieux par I'EPFIF, la présente décision de préemption peut faire l'objet d' un 
recou rs dans un délai de deux mois suivant la notifi cation du rejet devant le Tribunal Administrat if de 
Montreui 1-sous-Bois. 
L'a bsence de réponse de I'EPFIF dans un délai de deux mois su ivant la réception du recours gra cieux 
équivaut à un rejet du recours. 

. . . 2 5 SfP . 2019 · 
Fa 1t a Pans, le ..................... .. 
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Préfecture de la région d'Ile-de-France, préfecture de Paris

IDF-2019-05-02-016

Arrêté portant désignation des membres de la commission

consultative d'attribution des aides individuelles aux

artistes d'Ile-de-France pour les années 2019-2020-2021
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